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6. Par lettre du 23 avril 2012, la Cheffe du personnel civil, MINUK, a informé 

le requérant du rejet de sa demande de paiement de l’indemnité de licenciement.  

7. Le 12 juin 2012, le requérant a présenté une demande de contrôle 

hiérarchique de cette décision. Sa demande de contrôle hiérarchique a été rejetée 

le 1
er

 août 2012. 

8. Le 30 juin 2012, le contrat à durée déterminée du requérant a pris fin. 

9. Le 28 août 2012, le requérant a introduit une requête contre la décision de 

ne pas lui payer une indemnité de licenciement. Le défendeur a déposé sa réponse 

le 26 septembre 2012. 

Arguments des parties 

10. Les arguments du requérant sont les suivants : 

a. La question qui se pose est de savoir si sa cessation de service a été 

prise à l’initiative du Secrétaire général et ainsi constitue un licenciement au 

sens de la disposition 9.6 du Règlement du personnel ; 

b. La date de la suppression de son poste coïncide avec la date 

d’expiration de son engagement à durée déterminée et le 
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16. Le requérant soutient que d’autres fonctionnaires placés dans la même 

situation que lui ont vu leur engagement prolongé de façon à ce que la suppression 

de leur poste intervienne en cours de contrat et non en fin de contrat. 

17. A supposer exactes ces allégations, le Tribunal ne peut que rappeler ce qui a 

été déjà jugé dans la décision Servas UNDT/2012/102 : 

« Dès lors que le Secrétaire général n’a aucun pouvoir 

discrétionnaire pour accorder ou refuser une indemnité prévue par 

le Statut et le Règlement du personnel et qu’il est tenu d’appliquer 

strictement les textes en vigueur, le Tribunal, lorsqu’il est saisi, 

comme en l’espèce, d’une requête tendant à contester le refus 

d’indemnités doit se borner à vérifier si les textes applicables 

donnent droit ou non aux dites indemnités sans tenir compte du 

bien-fondé des motifs de refus donnés par l’Administration. Ainsi, 

l’argumentation du requérant selon laquelle le versement des 

indemnités litigieuses lui aurait été refusée par mesures de 

représailles et que d’autres fonctionnaires dans la même situation 

qu’elle auraient perçu les indemnités litigieuses est inopérante en 

ce qui concerne le présent litige et ne peut être qu’écartée par le 

Tribunal. » 

18. Le Tribunal ne peut que rappeler cette jurisprudence. En matière 

d’indemnités dont les conditions d’attribution sont précisées par un texte, le 

Secrétaire général est tenu d’appliquer la réglementation en vigueur. 

L’Administration n’a aucun pouvoir discrétionnaire d’accorder ou de refuser une 

telle indemnité. La circonstance que l’Administration aurait dans certaines 

situations fait une application erronée des textes en vigueur ne donne aucun droit 

aux autres fonctionnaires à être traités de la même façon. La règle de l’égalité de 

traitement des fonctionnaires placés dans la même situation ne s’applique que 

lorsque le Secrétaire général a un pouvoir d’appréciation. En l’espèce il n’en avait 

aucun et le principe de l’égalité de traitement ne saurait être invoqué par le 

requérant. Par suite la demande faite au Tribunal par le requérant tendant à ce que 

le Tribunal ordonne au défendeur de produire des documents concernant les 
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19. Le requérant soutient également que l’Administration lui avait laissé espérer 

percevoir l’indemnité de licenciement litigieuse. Mais il n’a été versé au dossier 

aucun document par lequel l’Administration se serait engagée à la lui verser ni 

même aurait pu lui laisser espérer la percevoir.  

20. Il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu de rejeter la requête.  

Décision 

21. Par ces motifs, le Tribunal DECIDE : 

La requête est rejetée. 

 

 

 

 

(Signé) 

 

Juge Jean-François Cousin 

 

Ainsi jugé le 14 février 2013 

 

 

Enregistré au greffe le 14 février 2013 

 

(Signé) 

 

René M. Vargas M., greffier, Genève 


